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Quelques repères pour comprendre le monument 
aux morts1. 
 
 
 

Les formes → obélisque, colonne, stèle. 
L’obélisque : par sa verticalité, il représente l’essor de l’âme vers 
le ciel après la mort. L’obélisque a été très utilisé dans l’art 
funéraire. Mais il faut bien comprendre, qu’après la guerre, c’est 
surtout son prix modique qui l’a fait choisir par la plupart des 
communes. 
La colonne : motif privilégié de l’architecture et de la sculpture, 
elle est la métaphore de l’arbre : force et vie. Brisée, elle symbolise la mort brutale. 
La stèle : elle est un monument monolithe dressé, généralement plat et porteur 
d’inscriptions de nature commémorative, funéraire, religieuse ou géographique. 

 

Les ornements → 
La croix de guerre : décoration remise aux militaires en récompense d’actes héroïques.  
La couronne de lauriers : Symbole de victoire depuis l’Antiquité.  
La gerbe de blé : symbole qui représente la jeunesse fauchée lors des combats.  
Le coq : il représente le courage et la fierté. Animal de combat, son chant annonce le 
lever du jour et symbolise la vie qui s’anime à nouveau après un long sommeil.  
Les civils : hommes, femmes, enfants, représentés en habits et vêtements 
traditionnels, ils sont un témoignage de la peine de toutes les familles.  
La clôture : objet délimitant la frontière entre l’espace sacré du monument aux morts 
et le reste du monde.  

 
Une typologie des monuments aux morts : 

Le monument civique : souvent une stèle nue localisée à proximité de la mairie et 
arborant un langage officiel (« la commune de … »). La commune rend ici hommage 
aux soldats, soumis à un devoir civique. 
Le monument patriotique : souvent localisé sur une place publique ou au carrefour de 
deux rues, il arbore le champ sémantique de l’honneur ou encore de l’héroïsme. Il est 
parfois orné de signes qui glissent vers le nationalisme (coq gaulois, poilu). 
Le monument funéraire : situé à proximité de l’église, il rappelle ici le sacrifice des 
morts et la douleur des vivants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1
 Pierre Nora, Antoine Prost, Les monuments aux morts - Culte républicain? Culte civique? Culte patriotique?, Les 

lieux de mémoire, Tome I, La République, Paris, Gallimard, 1984. 
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